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Texte de la question

M. André Gerin attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les traitements des yeux par
rayon laser. Certaines myopies peuvent être stoppées par le laser dans leur évolution particulièrement
préjudiciable pour la vision des personnes concernées. Ces traitements comportant plusieurs séances ne sont
pas remboursés par la sécurité sociale. Il n'est pas normal que nos concitoyens ne puissent pas accéder aux
progrès techniques en matière de soins et d'amélioration de leur état de santé général. Il lui demande quelle
mesure entend prendre le Gouvernement pour rembourser ce type de traitement au laser.
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